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Limitations de vitesse
Question écrite n° 5987

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
campagne publicitaire menee actuellement pour la promotion de la Cote d'Emeraude dans le departement d'Ille-
et-Vilaine. En effet, le slogan « la mer a 35 minutes de Rennes », un des themes developpes pour cette
operation, peut apparaite choquant au regard des soixante-dix kilometres qui separent cette ville du littoral car il
faudrait rouler a une vitesse de 120 kilometres/heure pour realiser l'objectif promis par la publicite. Or ceci ne
peut etre envisageable qu'a condition de ne pas respecter le code de la route et les limitations. Aussi, il lui
demande s'il envisage d'intervenir dans cette affaire et quelles dispositions il compte prendre pour sensibiliser
les annonceurs.

Texte de la réponse

La question posee concerne le slogan « la mer a trente-cinq minutes de Rennes ». Le slogan en cause a ete
developpe dans le cadre de la campagne de promotion en faveur de la Cote d'Emeraude et notamment du
resserrement des liens entre les villes de Rennes et Saint-Malo. Cette campagne a ete organisee par les
collectivites locales concernees. Chiffres a l'appui, les services locaux confirment qu'il est bien possible
d'effectuer le trajet en trente-cinq minutes sans enfreindre les regles du code de la route. Au-dela de toute
polemique qui porterait, en fin de compte, sur quelques secondes en plus ou en moins, le probleme de la
sensibilisation des annonceurs et des publicitaires au respect des reglements routiers se pose (en particulier
pour le port du casque pour les motards ou de la ceinture de securite pour les automobilistes). Il est complexe : il
faut preserver la creativite et les infractions sont rarement caracterisees. Des codes de deontologie ont toutefois
ete signes avec les constructeurs automobiles (plus d'annonces portant sur la vitesse ou la puissance) et avec
les fabricants de casques pour les motards (plus de promotion de casques non homologues), mais ils laissent
en l'etat le cas de toutes les autres publicites. Aucun controle a priori n'est realisable mais, au niveau national, le
bureau des verification de la publicite (BVP) veille, de maniere efficace, a ce que les publicites soient conformes
aux reglementations. Ses interventions s'effectuent toutefois a posteriori, quand un probleme flagrant et
particulierement choquant lui apparait ou lui est indique. S'agissant en l'espece d'une publicite locale, dont le
caractere infractionniste n'est pas prouve, le BVP n'a pas ete saisi. S'il l'avait ete, il est problable qu'il n'aurait
pris aucune initiative. En conclusion, le probleme d'eventuelles publicites incitant a enfreindre une regle routiere
est reel, mais toute reglementation parait exclue, alors que l'action du BVP s'avere efficace dans les cas graves.
Il apparait toutefois que, dans le cas precis evoque, vu son caractere local et non infractionniste, la publicite en
faveur de la Cote d'Emeraude ne presente aucun caractere choquant ou errone. En consequence, aucune
intervention ne parait a envisager.
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